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ARTICLE 36 BIS
Au début de la deuxiéme phrase de 1’alinéa 19, substituer aux mots :

« Lorsqu’a la suite d’une procédure de mise en demeure, ces manquements demeurent
caractérisés »,

les mots :

« Lorsque les manquements persistent a la suite d’une procédure de mise en demeure ».
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Amendement rédactionnel.

171



